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POINT 79 DE L'ORDRE DU JOUR 

Corps commun d'inspection (suite) [pour les documents, 
voir Ia 1 508eme seance j : 

b) Question du maintien du Corps commun d'inspection : 
rapport du Secretaire gem!ral (suite) [pour les docu
ments, voir Ia 1 506eme seance] 

1. M. CONSTANTIN (Roumanie) dit que les rapports 
presentes a l'Assemblee generale sur les problemes relatifs a 
la gestion et a l'efficacite des programmes revelent l'utilite 
du Corps commun d'inspection en tant que maillon 
important du systeme des comites specialises dans les 
techniques et !'administration financieres. Au fll des annees, 
Ia delegation roumaine a constate que le Corps commun 
s'etait toujours attache a accroftre l'efficacite des pro
grammes de l'ONU, a assurer une meilleure utilisation des 
ressources humaines et financieres limitees dont dispose 
l'ONU et a coordonner les activites de l'ONU et celles des 
institutions specialisees. A cet egard, la Strategie inter
nationale du developpement pour Ia deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement constitue le pro
gramme multilateral fondamental que doivent entreprendre 
l'ONU et les organismes qui lui sont relies. 

2. Se fondant sur l'analyse des multiples arguments 
contenus dans les documents pertinents, la delegation 
roumaine est arrivee a la conclusion que le maintien du 
Corps commun d'inspection contribuerait a accroftre l'effi
cacite des activites de !'Organisation. 11 est encourageant a 
cet egard de noter que, d'apres le document A/C.5/1438, 
toutes les institutions specialisees se sont prononcees 
directement ou indirectement en faveur de la prolongation 
du mandat du Corps commun. La decision de la Cinquieme 
Commission sur cette question sera aussi facilitee par la 
disposition de la n\solution 1714 (LIII) du Conseil eco
nomique et social selon laquelle les organismes des Nations 
Unies devraient continuer a beneficier des services du Corps 
commun d'inspection. 

3. Se rHerant aux activites futures du Corps commun, 
M. Constantin dit que la delegation roumaine approuve les 
recommandations formulees par le Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires dans son 
rapport (A/8835 et Corr.1). Les recommandations du Corps 
commun presentees a la suite d'inspections sur le terrain 
devraient toujours etre fondees sur les appreciations des 
organes competents des pays et sur celles des representants 
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des autres organismes du systeme des Nations Unies. 
L'experience prouve que, s'il est tenu compte de tous les 
facteurs pertinents dans l'analyse d'un phenomene et dans 
!'elaboration des recommandations qui en decoulent, la 
reussite de I' operation est garantie dans une large mesure .. A 
cet egard, la delegation roumaine apprecie hautement 
l'utilite du rapport du Corps commun sur ses activites 
pendant Ia periode allant du 1er juillet 1971 au 30 juin 
1972 (voir A/C.5/1433). 

4. Dans ses activites, le Corps commun devrait constam
ment comparer les objectifs politiques et techniques des 
programmes adoptes au stade de leur realisation pratique. 
Cela exige une connaissance precise de tous les points de 
vue exprimes au sein des organes deliberants, etant donne 
qu'une resolution ne saurait refleter toutes les idees emises 
et tous les objectifs poursuivis. 

5. La delegation roumaine se preoccupe de l'application 
des recommandations du Corps commun. Les paragraphes 
4, 5 et 6 de la resolution 1714 (LIII) du Conseil econo
mique et social contiennent a ce propos des indications 
utiles. 

6. En ce qui concerne les .methodes de travail des 
~embres du Corps commun, la delegation roumaine estime 
que, vu la portee des questions qu'analyse le Corps 
commun, il est souhaitable qu'a l'avenir les rapports 
continuent d'etre etablis tant en commun qu'individuel
lement. Toutefois, il pourrait etre utile de connaftre, pour 
certains rapports individuels, I' opinion de tousles membres 
du Corps commun ou, au moins, de la majorite. 

7. La delegation roumaine appuie la proposition tendant a 
ce que la presidence soit assuree par roulement chaque 
annee. Ce principe devrait egalement etre applique en ce qui 
concerne la designation des membres du Corps commun. 

8. Pour conclure, M. Constantin declare que la delegation 
roumaine est prete a approuver le projet de resolution 
concernant la prolongation du mandat du Corps commun 
d'inspection qui figure dans l'annexe au rapport du Comite 
consultatif. 

9. M. TARDOS (Hongrie) dit que tous les organes 
directeurs et chefs de secretariat des institutions specialisees 
ont exprime l'opinion que le Corps commun d'inspection 
devrait poursuivre ses activites. Dans son rapport sur la 
question, le Comite consultatif a egalement recommande 
que le Corps commun soit maintenu. La delegation 
hongroise approuve cette recommandation et votera en 
faveur du maintien du C0rps commun. 
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10. Il convient toutefois de tenir compte des reserves 
exprimees par C<~rtaines des institutions specialisees. L'une 
d'entre elles, par exemple, a suggere que le Corps commun 
soit proroge sur une base experimentale, tandis qu'une 
autre a estime qu'il faudrait definir plus clairement les 
objectifs du Corps commun, de meme que la nature des 
inspections qu'il devrait effectuer. Cette derniere remarque 
semble sous-entendre que les rapports du Corps commun 
n'ont pas toujours ete entierement satisfaisants. Ce n'est pas 
non plus un hasard si le Comite consultatif n'a pas etaye sa 
recommandation en vue du maintien du Corps commun par 
une evaluation des travaux du Corps. Cela ne veut pas dire 
pour autant que les rapports du Corps commun soient sans 
interet; Ia plupart d'entre eux sont d'une tres haute qualite 
et certains sont excellents. En ce qui concerne l'ONU, les 
meilleurs rapports du Corps commun sont ceux qui 
concernent les questions relatives a la documentation et au 
personnel. Toutefois, Ia delegation hongroise en attendait 
davantage du Corps commun. 

11. Malgre cette reserve, elle estime que les organismes 
des Nations Unies ont besoin d'un organe d'inspection qui 
fasse des inspections differentes des inspections habituelles 
liees a Ia verification des comptes, qui aide les organisations 
a ameliorer leurs travaux, et qui attire !'attention sur les 
depenses inutiles. Elle considere, par consequent, qu'a 
l'avenir les inspecteurs devraient s'attacher essentiellement a 
resoudre 1es problemes qui mettent en jeu une proportion 
relativement elev~~e des ressources des organisations et ne 
pas s'occuper de questions d'importance relativement 
mineure, comme de l'etablissement de rapports sur les 
activites du PNUD et autres activites d'assistance dans tel 
ou tel pays. Il serait souhaitable de constituer plus souvent 
des equipes chargees d'evaluer certains problemes. Sans 
compromettre aucunement l'independance des membres du 
Corps commun, ce1a augmenterait l'intere;t des rapports et 
rehausserait le prestige du Corps. 

12. Se referant a Ia question de la participation des 
inspecteurs a !'application de leurs recommandations, 
M. Tardos rappelle que la tache des inspecteurs est essentiel
lement d'inspecter. II ne devrait pas etre necessaire d'expli
quer les recommandations aux administrations, qui sont 
responsables de leur application. 

13. En conclusion, M. Tardos dit que Ia delegation 
hongroise approuve les observations concernant le secre
tariat du Corps commun qui figurent aux paragraphes 17 et 
18 du rapport du Comite consultatif. Elle votera en faveur 
du projet de resolution joint en annexe a ce rapport. 

14. M. GONTHA (Indonesie) dit que la question du 
maintien du Corps commun d'inspection amene a poser 
deux autres questions. Premierement, le Corps commun 
a-t-il ete utile a l'ONU? Deuxiemement, 1,~ Corps commun 
lui-meme estime+il qu'il doit etre maintenu ou qu'il a 
accompli sa mission ? 

15. En ce qui concerne la deuxieme question, M. Gontha 
dit que, selon le paragraphe 24 du rapport du Corps 
commun d'inspection sur son avenir (voir A/C.5/1432), le 
Corps considere qu'il n'y a pas lieu d'apporter de modifi
cation fondamentale aux arrangements existants. La dele
gation indonesiehne en conclut que 1e Corps commun est 

dispose a poursuivre ses travaux dans le cadre de son 
mandat actuel. Ce faisant, il pourrait contribper effica
cement non seulement a ameliorer la gestion et les 
methodes mais aussi a renforcer la coordination entre les 
organisations. 

16. Pour repondre a la premiere question, il faut 
connaitre les points de vue des organes et des institutions 
sur res activites desquels les recommandations et les 
suggestions du Corps commun ont directement influe. Le 
document A/C.5/ 1438, qui contient les vues des organes 
deliberants des institutions specialisees et de I' AIEA, et le 
paragraphe 590 du rapport du Conseil economique et 
social1 indiquent que l'OIT, Ia FAO, !'UNESCO, 1' AIEA et 
le Conseil s'accordent generalement a reconnai'tre Ia 
necessite de maintenir le Corps commun. Ces organes et 
institutions parlent avec l'autorite de !'experience, et il 
paraft done difficile a la delegation indonesienne de les 
contredire. Au paragraphe 3 de son rapport (A/C.5/1434 ), 
le Secretaire general declare que le Corps commun d'ins
pection a contribue utilement a !'amelioration du fonetion
nement des organismes internationaux et, selon le para
graphe I du dispositif du projet de resolution figurant en 
annexe a son rapport, le Comite consultatif a decide que le 
Corps commun d'inspection devait continuer a exister. 

17. Neanmoins, si la plupart des opinions sont favorables 
au maintien du Corps commun d'inspection, on semble 
generalement estimer que son mandat doit etre modifie. II 
est regrettable a cet egard qu'aucune institution specialisee 
n'ait suggere des modifications precises. 

18. La delegation indonesienne appuie Ia suggestion du 
Secretaire general tendant a ce que le Corps commun 
d'inspection adopte un mode de presentation uniforme 
pour ses rapports de maniere a en faciliter l'examen et a 
permettre une evaluation comparee des projets. 

19. Se referant au paragraphe 19 du document A/C.5/ 
1432, M. Gontha s'etonne que le Corps commun, qui 
propose des solutions aux problemes des organismes des 
Nations Unies, ne se soit pas encore mis d'accord sur Ia 
maniere dont il devrait assurer !'application de ses recom
mandations. 

20. Les rapports des inspecteurs ont ete tres utiles a la 
delegation indonesienne en ce sens qu'ils lui ont permis 
d'envisager dans une perspective d'ensemble les travaux des 
organismes des Nations Unies et les activites menees a 
!'echelon national dans de nombreux pays. La delegation 
indonesienne tient a remercier M. Macy pour l'energie et le 
temps qu'il a consacres a l'etablissement de son "Rapport 
sur les activites de l'ONU en Indonesie"2

, mais elle e:>time 
que le rapport porte plus sur le systeme national de 
l'Indonesie que sur les activites des organismes des Nations 
Unies. On peut se demander si ce genre de rapport est 
conforme au mandat du Corps commun. Le paragraphe 171 
du rapport, qui concerne l'insuffisance des services rnedi
caux a Djakarta, semble egalement injustifie. II semble 

1 Documents officie/s de l'Assemb/ee genera/e, vingt-septieme 
session, Supplement No 3. 

2 Voir document E/5048, du 12 juillet 197L 
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deraisonnable d'essayer de justifier des voyages a Singapour, 
dont l'attrait est bien connu, en pn!tendant que les maladies 
des experts et de leurs familles ont ete mal diagnostiquees a 
Djakarta. 

21. La delegation indonesienne accueille avec satisfaction 
Ie projet de resolution presente par le Comite consultatif, 
puisqu'il propose de prolonger !'existence du Corps 
commun d'inspection. Etant donne toutefois que, selon les 
paragraphes 2 et 3 du dispositif, 1' Assemblee generale eva
luerait les travaux du Corps commun dans quatre ans et que 
la duree du mandat des inspecteurs serait egalement de 
quatre ans, il semble que le paragraphe 1 devrait egalement 
indiquer que le Corps commun doit continuer a exister 
pendant quatre ans, et non pas "au-dela du 31 
decembre 1973". 

22. M. OFER (Israel) dit qu'en raison de la nature 
complexe des activites des Nations Unies il importe de 
proceder constamment a une evaluation objective de la 
situation, afin d'assurer, le cas echeant, une gestion plus 
efficace et plus economique. Le Corps commun d'ins
pection rend des services precieux a !'Organisation. Le 
Secretaire general, le Conseil economique et social, les 
organes directeurs des institutions specialisees et le Comite 
consultatif ont tous recommande son maintien, en souli
gnant que son concours s'averait particulierement utile dans 
la mesure ou ses rapports contenaient des avis sur des 
probh~mes precis en matiere d'admini~tration et d'organi
sation, et Israel souscrit a ce jugement. 

23. La delegation israelienne approuve les nouvelles direc
tives proposees par le Comite consultatif dans son rapport 
en ce qui concerne les activites du Corps commun. Ces 
directives lui paraissent acceptables dans !'ensemble, mais 
elles appellent des observations supplementaires. Israel 
estime que, bien que les rapports presentes individuellement 
par les inspecteurs aient ete utiles, le Corps commun, pris 
dans son ensemble, n'a pas eu d'influence collective. On 
pourrait obtenir plus de cohesion si les rapports du Corps 
commun, apres avoir ete etablis individuellement par les 
inspecte'Jrs, faisaient l'objet d'un examen minutieux de la 
part de !'ensemble du Corps commun et etaient ensuite 
soumis par le President du Corps commun a l'organe 
directeur de !'organisation interessee. On pourrait ainsi 
considerer que le rapport a ete soumis au jugement collectif 
du Corps commun d'inspection. 11 ne faudrait pas toutefois 
que le Corps commun publie des rapports sous forme 
d' opinions majoritaires et minoritaires. 

24. M. Ofer a des reserves a forrimler au sujet de la 
suggestion du Comite consultatif tendant a ce que le 
President planifie le programme de travail annuel du Corps 
commun. Ce programme devrait etre planifie en commun 
par les inspecteurs, sous la direction du President, lequel 
devrait ensuite en coordonner !'execution. La suggestion du 
Comite consultatif nuirait a !'action concertee du Corps 
commun. L'election annuelle du President par les inspec
teurs, proposee par le Comite consultatif, serait une 
garantie supplementaire. 

25. Les directives proposees par le Comite consultatif 
concernant la question de la mise en ceuvre des recomman
dations du Corps commun manquent de precision. Israel 

estime que la participation d'un inspecteur a l'examen de 
son rapport par !'organisation interessee ne signifierait pas 
necessairement qu'il participe a son execution et doit etre 
consideree comme l'un des stades de la presentation du 
rapport. Toutefois, cette participation n'est pas souhaitable, 
car elle entrainerait un gaspillage de temps et d'argent et 
n'encouragerait pas les inspecteurs a rediger des rapports 
clairs, intelligibles, et qui se passent d 'explications. 

26. De meme, la normalisation du mode de presentation 
des rapports, recommandee par le Comite consultatif, 
permettrait peut-etre de mieux comprendre les recomman
dations du Corps commun, mais il s'agit la d'une question 
de presentation plutot que d'application des recom
mandations. Israel reconnait que les inspecteurs ne doivent 
pas participer a !'application de leurs recommandations une 
fois que )'organisation interessee a decide de les adopter; 
I'independance du Corps commun doit etre preservee, et le 
principe enonce dans son mandat, a savoir que les inspec:
teurs ne doivent pas intervenir dans le fonctionnement des 
services qu'ils verifient, doit etre respecte. Toutefois, il 
serait utile de demander au Corps commun de surveiller, 
apres une periode determinee, !'application de ses recom
mandations. 

27. 11 est important de definir la place que doit occuper le 
Corps commun parmi les nombreux organes qui s'occupent 
de questions administratives et budgetaires dans le systeme 
des Nations Unies. II faudrait proceder a un examen 
critique des rapports qui existent entre le Corps commun, 
cl'une part, et le Comite consultatif et le Comite des 
commissaires aux comptes, d'autre part, de maniere a 
determiner s'il n'y a pas trop de chevauchements a l'heure 
actuelle. 

28. En conclusion, M. Ofer dit qu'Israel est favorable au 
maintien du Corps commun d'inspection a titre temporaire, 
etant entendu que des mesures seront prises pour ameliorer 
son fonctionnement en tant qu'organe et accroitre ainsi Ia 
valeur de ses services. 

29. M. GARRIDO (Philippines) dit que, dans I'ensemble, 
les rapports du Corps commun d'inspection sont tres util<:s. 
Cet organisme a fait du bon travail et justifie son existence. 
Toutefois, en ce qui concerne !'application des recomman
dations des inspecteurs, il semble que les institutions 
specialisees aient clu mal a evaluer les rapports ou qu'elles se 
desinteressent de !'application des recommandations. ll 
clevrait y avoir un systeme permettant de determiner quelles 
sont les recommandations qui ont ete appliquees. A c:et 
egard, la delegation philippine pense, comme le repre
sentant clu Ghana, que le Secretaire general, en sa qualite de 
president du Comite administratif de coordination, devrait 
etre prie de veiller a ce que les recommandations du Corps 
commun soient mises en ceuvre. 

30. 11 y a certaines questions, comme celle des frais 
generaux des organisations, dont le Corps commun d'ins
pection pourrait s' occuper. II a deja etabli un rapport sur la 
question3

, mais comme il n'y a pas moyen de mesurer, aux 
fins de leur remboursement, les frais generaux des insti-

3 Voir document E/4905, du 21 juillet 1970. 
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tutions qui sont lies a !'execution du budget, le Corps 
commun d'inspection devrait etablir un autre rapport qui 
contiendrait des directives a !'intention des institutions 
specialisees et de !'Organisation des Nations Unies. En sa 
qualite d'agent d'execution du PNUD, !'Organisation a un 
interet dans cett<~ affaire. 

31. Un autre probleme dont Ie Corps commun d'ins
pection pourrait s'occuper est I'etablissement des priorites. 
Avec un system<~ de budget-programme, Ia formulation et 
!'evaluation des programmes souleveront des difficultes 
pour ce qui est de l'etablisse:ment des priorites; le Corps 
commun d'inspection pourrait faire Ia preuve de ses 
capacites en etudiant cette question. 

32. A Ia 15081~me seance, le representant de Ia Repu
blique-Unie de Tanzanie a fait une observation importante 
au sujet des qualifications des inspecteurs. La delegation 
philippine estime, elle aussi, qu'il ne suffit pas que Ies 
inspecteurs soient des experts en matiere financiere ou 
administrative; ils doivent s'attaquer a tous les aspects de 
leur tache. 

33. La delegation philippine a des reserves a faire au sujet 
du maintien du Corps commun a titre pe:rmanent. Comme 
Ie representant de l'Indonesie !'a suggere, on pourrait 
indiquer une periode de temps determinee au paragraphe I 
du projet de resolution etabli par Ie Comite consultatif. Une 
autre possibilite, au cas au Ia Commission ne pourrait 
convenir d'une periode determinee, consisterait a men
tionner dans Ie projet de resolution le paragraphe 2 de Ia 
resolution 1714 (LIII) du Conseil economilque et social. 

34. M. NAGGAGA (Ouganda) dit que le Corps commun 
d'inspection est fort utile. II n'a besoin que de Ia bien
veil!ance de Ia Cinquieme Commission et de !'ensemble des 
organismes des Nations Unies. 

35. Le PRESIDENT propose que Ia Iiste des representants 
desireux de prendre Ia parole a propos de cette question 
soit close Ie lundi 23 octobre, a 13 heures. 

II en est ainsi dt?cide. 

POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1973 (suite*) 
tv our les documents, voir Ia 1 S07eme seance] 

Examen en premiere /ectur,e 

CHAPITRE 2. - REUNIONS ET CONFERENCES 
SPECIALES (A/8706, A/8708 ET CORR.1) 

36. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
Ies questions administratives et budgetaires) fait observer 
que les credits demandes au chapitre 2 dans Ie projet de 
budget pour l'exercice 1973 (A/8706) sont sensiblement 
inferieurs aux credits ouverts pour 1972 et aux depenses 
engagees en 1971. Cette diminution est due essentiellement 

* Reprise des de bats de Ia lSO?eme seance. 

au fait que le montant du credit demande depend dans une 
large mesure du nombre des conferences speciales qui 
doivent avoir lieu au cours de l'annee: en 1972, on a 
depense pres de 3 millions de dollars en reunions et 
conferences speciales, en particulier pour Ia Conference des 
Nations Unies sur I'environnement, alors qu'aucun credit 
n'est demande pour des conferences de ce genre pour 1973. 
Le Secretaire general a demande a ce chapitre un credit de 
1 252 1 00 dollars et le Comite consultatif, dans son rapport 
(A/8708 et Corr.1) sur le projet de budget, a recomrnande 
une reduc;tion de 161 000 dollars, c'est-a-dire J'ouverture 
d'un credit total de 1 091 100 dollars. Le Comite eonsul
tatif a recommande trois reductions majeures. La premiere 
est une reduction de 30 000 dollars du credit demande pour 
les services linguistiques necessaires pour la Conference du 
Comite du desarmement, recommandation qui est en partie 
due au fait que cette conference normalement ne se reunit 
pas plus de deux fois par semaine. A cet egard, M. Rhodes 
appelle !'attention de Ia Commission sur le paragraphe 2-3 
du rapport du Comite consultatif, au il est indique que la 
nouvelle procedure selon laquelle les textes corriges oes 
declarations communiquees par les delegations elles-memes 
constituent desorrnais les comptes rendus in extenso des 
seances, ce qui a permis de realiser une economic de plus de 
200 000 dollars, donne toute satisfaction. Les deux autres 
reductions importantes recommandees par le Comite 
consultatif ant trait a !'article II (Troisieme Congres 
mondial de la population) et a !'article VI (Cinquieme 
Congres des Nations Unies pour la prevention du crime et le 
traitement des ctelinquants). Comme les congres en question 
n'auront pas lieu avant 1974 et 1975, respectivem<~nt, Ie 
Comite consultatif a pense qu'on pourrait realiser ace titre 
une economic substantielle sur le budget pour l'exercice 
1973; on pourrait recourir davantage aux fonctionnaires 
permanents et decourager la tendance a faire appel a du 
personnel temporaire et a des consultants pour la prepa
ration de conferences de ce genre. La planification et la 
coordination des conferences pourraient aussi etre ame
liorees. A propos du troisieme Congres mondial de Ia 
population, M. Rhodes fait observer que !'on pourra peut
etre disposer de ressources extra-budgetaires provenant du 
Fonds des Nations Unies pour Ies activites en matiere de 
population et que Ie personnel de I'ONU et celui dudit 
fonds pourraient travailler de concert a Ia preparation du 
Congres. Telles sont Ies principales raisons de la reduction 
proposee. 

37. M. GRODSKY (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que Ie fait que les credits demanctes au 
chapitre 2 pour I'exercice 1973 soient sensiblement infe
rieurs aux credits ouverts pour 1972 est encourageant a 
premiere vue. La delegation sovietique accueille avec 
satisfaction les efforts faits par le Comite consultatif pour 
reduire encore les credits demandes. Toutefois, apres une 
analyse approfondie des donnees, Ia delegation sovietique 
est arrivee a Ia conclusion que Ies credits demandes a 
!'article II eta !'article VI sont indument eleves. 

38. En ce qui concerne !'article II, M. Grodsky se 
demande s'il est necessaire d'employer 5 fonctionnaires 
supplementaires, ce qui entrafne une depense de 92 000 
dollars, pour preparer Ie troisieme Congres mondial de Ia 
population deux ans avant Ia date de reunion de ce congres, 
d'autant que les fonctionnaires de Ia Division cle Ia 
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population pourraient se charger de tous les travaux 
preparatoires necessaires. C'est pourquoi Ia delegation 
sovietique considere que le credit de 92 000 dollars n'est 
pas necessaire, et elle votera contre. 

39. En ce qui concerne !'article VI, M. Grodsky se refere 
au paragraphe 2-15 du rapport du Comite consultatif, dans 
lequel il est indique que Ia majeure partie du credit 
demande doit permettre de couvrir le cout de 3 postes 
supplementaires, soit 66 000 dollars, ainsi que les frais de 
voyage et l'indemnite de subsistance des fonctionnaires et le 
cout des services de consultants, qui s'elevent a 30 000 
dollars. De !'avis de Ia delegation sovietique, ces demandes 
de credits sont inacceptables. A cet egard, M. Grodsky 
partage !'inquietude exprimee par le Comite consultatif, au 
paragraphe 2-16, devant l'emploi de plus en plus frequent 
de personnel supplementaire pour assurer le secretariat des 
conferences speciales pendant leur phase preparatoire, au 
lieu de faire appel pour cela au personnel permanent. 

40. A propos des credits importants demandes a !'ar
ticle III, pour Ia vingt-neuvieme session de Ia CEAEO, qui 
doit se tenir a Tokyo, et a !'article VII, pour Ia onzieme 
session de Ia CEA, qui doit avoir lieu a Accra, M. Grodsky 
appelle !'attention sur le paragraphe 10 de Ia resolution 
2609 (XXIV) de I' Assemblee generale, qui stipule que tout 
organe de l'ONU pourra tenir ses sessions hors de son siege 
dans le cas ou un gouvernement, en l'invitant a se reunir sur 
son territoire, aura accepte de prendre a sa charge les 
depenses supplementaires qui en resulteront. Confor
mement a cette resolution, aucune depenses supplementaire 
pour les sessions de ces commissions economiques ne 
devrait etre inscrite au budget de !'Organisation des Nations 
Unies. 

41. A propos du paragraphe 2-4 du rapport du Comite 
consultatif, M. Grodsky voudrait savoir pour quelle raison 
on a prevu, a !'article premier, un relevement de 17 p. 100 
des traitements du personnel engage pour des periodes de 
courte duree pour assurer le service de Ia Conference du 
Comite du desarmement. 

42. M. Grodsky demande un vote separe sur les articles II 
et VI du chapitre 2. 

43. M. BUTLER (Australie) se n;jouit de ce que les 
credits demandes au chapitre 2 soient sensiblement moins 
eleves que les credits ouverts pour 1972. La delegation 
australienne est, en general, satisfaite des previsions presen
tees par le Secretaire general, mais elle approuve les 
reductions recommandees par le Comite consultatif. En ce 
qui concerne !'article premier, M. Butler constate que les 
deux principaux montants demandes concernent le per
sonnel temporaire et les frais de voyage et indemnites de 
subsistance des fonctionnaires des services organiques 
detaches de New York. II appuie Ia recommandation du 
Comite consultatif tendant a reduire de 30 000 dollars le 
credit demande au titre du personnel temporaire; il 
demande, en outre, s'il est essen tiel de depenser le montant 
propose pour envoyer des fonctionnaires du Siege a !'Office 
des Nations Unies a Geneve. 

44. En ce qui concerne !'article II, M. Butler rappelle qu'il 
s'est deja eleve, lors de la discussion generale (1503eme 

seance), contre le recours excessif a des consultants. II 
reconnaft !'importance du troisieme Congres mondial de Ia 
population, mais il doute qu'il faille demander pour cela un 
credit aussi eleve, dont 25 p. 100 seront utilises pour 
retribuer des consultants et 52 p. 100 pour remunerer du 
personnel temporaire. Le recrutement de personnel supple
mentaire au cours de la phase preparatoire devrait etre 
envisage avec beaucoup de prudence. A cet egard, M. Butler 
partage !'inquietude exprimee par le Comite consultatif, au 
paragraphe 2-16 de son rapport, devant l'emploi frequent 
de personnel supplementaire pour assurer le secretariat des 
conferences speciales pendant leur phase preparatoire. Si 
elle ne reyoit pas d'explications supplementaires quant ala 
necessite de recourir a des consultants pour ce congres, Ia 
delegation australienne pourra difficilement voter en faveur 
du credit demande a !'article II. 

45. En ce qui concerne les credits demandes aux articles 
III, VII et VIII pour les sessions des commissions econo
miques regionales, M. Butler demande pourquoi i1 y a une si 
grosse difference entre le credit demande pour la session de 
Ia CEA et les credits demandes pour les sessions de la 
CEAEO et la CEP AL. II se demande egalement pourquoi il 
faut transporter 80 fonctionnaires d' Addis-Abeba a Accra 
et 65 de Bangkok a Tokyo. A ce propos, la delegation 
australienne attache de !'importance a Ia suggestion du 
Comite consultatif (A/8708 et Corr.1, par. 2-13) tendant a 
ce que !'Organisation envisage la possibilite d'affreter des 
avions pour les voyages du personnel. 

46. M. SILVEIRA DA MOT A (Bresil) approuve le 
chapitre 2 du projet de budget pour 1973, tel qu'il a ete 
modifie par le Comite consultatif. 11 ne peut cependant 
approuver le credit demande a !'article II et, comme un vote 
separe a ete demande sur cet article, la delegation bresi
lienne votera contre. 

47. M. CLELAND (Ghana) fait observer que l'Assemblee 
generale a le droit de decider si elle le souhaite, pour des 
raisons d'ordre psychologique ou autres, de tenir des 
reunions d'organes de l'ONU ailleurs qu'au Siege. 

48. M. GARRIDO (Philippines) demande pourquoi il y a 
une si grande difference entre le montant du credit ouvert 
pour 1972 pour Ia session de Ia CEAEO, qui s'est tenue a 
Manille, et le montant du credit demande pour 1973 pour 
sa vingt-neuvieme session qui doit se tenir a Tokyo. 11 
demande egalement des eclaircissements sur les responsa
bilites du pays hote a cet egard. 

49. M. NAUDY (France) exprime l'espoir que !'on pourra 
remedier a l'insuffisance de la planification globale des 
conferences speciales et corriger la tendance a effectuer des 
modifications fragmentaires qui entrafnent une hausse 
constante des frais - que mentionne le Comite consultatif 
au paragraphe 2-10 de son rapport -, lorsque !'Organisation 
aura adopte le systeme du budget-programme et de la 
planification a moyen terme. 11 partage entierement !'in
quietude exprimee par le Comite consultatif, au paragraphe 
2-16 de son rapport, devant l'emploi frequent de personnel 
supplementaire pour assurer le secretariat des conferences 
speciales pendant leur phase preparatoire et le recours a des 
consultants. 
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50. M. CHERPOOT (Inde), natant qu,e, si le Comite 
consultatif recommande de reduire de 61 000 dollars le 
credit demande a !'article II, c'est parce qu'il compte que 
l'ONU recevra un appui financier de sources extra
budgetaires, a savoir du Fonds des Nations Unies pour les 
activites en matiere de population, comme il est dit au 

'paragraphe 2-8 du rapport du Comite consultatif, demande 
ou en sont les negociations entamees pour obtenir cet 
appui. La delegation indienne attache une grande impor
tance au troisieme Congres mondial de Ia population que 
!'on se propose d''organiser et, a mains que le Secretaire 
general ne donne Ia ferme assurance qut: des ressources 
proviendront du Fonds, Ia delegation indienne pourra 
difficilement voter en faveur du credit demande a 
1' article II. 

51. M. STOTTLEMYER (Etats-Unis d' Amerique) appuie 
les recommandations du Comite consultatif pour 1973. II 
est heureux d'appr,endre que Ia nouvelle procedure adoptee 
pour l'etablissement des comptes rendus in extenso des 
seances de Ia Conference du Comite du desarmement 
fonctionne de fa<;:on satisfaisante. 

52. M. COIDAN (Directeur de la Division du budget), 
repondant aux observations concernant Ia question de 
savoir pourquoi tant de personnel temporaire et tant de 
consultants sont necessaires pour le troisieme Congres 
mondial de Ia population, explique que les questions dont 
le Congres traitera sont extremement techniques et que le 
personnel de Ia Division de Ia population du Secretariat de 
l'ONU, qui comprend 68 fonctionnaires, dont 44 admi
nistrateurs, n'est pas en mesure de s'occuper de toutes ces 
questions. M. Coi'dan fait observer que le nombre des 
fonctionnaires a elte reduit de 6 par rapport au nombre 
approuve en 1972. Lorsque le Comite consultatif a recom
mande de reduire de 61 000 dollars le credit demande a 
!'article II, M. Cofdan s'est mis en rapport avec le Fonds des 
Nations Unies pour les activites en matiere de ·population 
pour demander si ee fonds pourrait fournir des ressources 
supplementaires; le Fonds a accepte de prendre a sa charge 
une partie des frais et, s'il faudra peut-etr'e demander un 
appui financier supplementaire au Fonds au cours de 
l'annee, la portee des activites du Congres ne sera pas 
reduite du fait de Ia reduction du credit demande. 

53. La situation en ce qui concerne le cinquieme Congres 
des Nations Unies pour la prevention du crime et le 
traitement des delinquants est mains satisfaisante car il n'y 
a pas, dans ce cas, de sources de fonds extra-budgetaires. Le 
Secretaire general a souhaite savoir s'il pourra.it demander des 
credits additionnels au cours de l'annee. 

54. S'agissant de Ia question des sessions tenues ailleurs 
qu'au Siege, M. Coldan dit qu'il e~st d'usage itl'Organisation 
des Nations Unies que les commissions economiques regio
nales puissent se reunir en dehors de leur siege dans d'autres 
pays de la region. Des negociations ont lieu avec les pays 
hotes pour determiner combien ils peuvent payer et quels 
services ils peuvent fournir, apres quoi l'ONU prend le reste 
des frais a sa charge. Des fonctionnaires des services 
organiques, des services linguistiques et des services gene
raux doivent etre envoyes dans la ville ou se tient la session, 
ce qui implique necessairement Ie paiement de frais de 
voyage et d'indemnites de subsistance. Dans le cas de la 

CEA, il faut tenir compte d'un facteur supplementaire, a 
savoir que sa constitution est differente de celle des autres 
commissions economiques regionales et que les services 
qu'elle fournit sont plus importants. 

55. En reponse a la question concernant l'affretement 
d'avions, M. Coi'dan dit que l'ONU a toujours essaye 
d'utiliser des avions affretes; il est facile d'affreter un avian 
pour transporter le personnel au debut d'une conference, 
mais cela est beaucoup plus difficile a Ia fin dl'une 
conference parce que les fonctionnaires partent a des 
moments differents apres avoir termine leur tache. 

56. En reponse ala question posee par le representant de 
l'Union sovietique en ce qui concerne !'augmentation de 17 
p. 100 du credit demande pour la Conference du Comite du 
desarmement au titre des traitements du personnel engage 
pour des periodes de courte duree, M. Coldan explique que 
ce personnel consiste habituellement en interpretes et 
traducteurs et que, comme les traitements du personnel de 
l'ONU ont ete releves au cours des deux dernieres annees, 
les traitements du personnel de conference engage pour des 
periodes de courte duree, qui sont habituellement en 
rapport avec les nouveaux traitements du personnel per
manent, ont ete releves en consequence. 

57. Le PRESIDENT dit que, comme le representant de 
!'Union ~ovietique l'a demande, il invitera la Commission a 
voter d'abord sur la recommandation du Comite consultatif 
(A/8708 et Corr.1, par. 2-10) tendant a ouvrir un credit de 
100 000 dollars a !'article II, ce qui represente une reduc
tion de 61 000 dollars par rapport au montant demande: par 
le Secretaire general. 

Par 71 voix contre 8, avec 4 abstentions, Ia recomman
dation du Comite consultatif tendant a ouvrir un credit de 
100 000 dollars a /'article II du chapitre 2 est approuvee en 
premiere lecture. 

58. Le PRESIDENT signale que le representant de 
!'Union sovietique a egalement demande que l'articlt~ VI 
soit mis aux voix separement, et i1 invite la Commission a 
voter sur Ia recommandation du Comite consultatif 
(A/8708 et Corr.1, par. 2-18) tendant a ouvrir un credit de 
44 000 dollars a !'article VI, ce qui represente une reduc
tion de 60 000 dollars par rapport au montant demande par 
le Secretaire general. 

Par 66 voix contre 7, avec 2 abstentions, Ia recomman
dation du Comite consultatif tendant a ouvrir un credit de 
44 000 dollars a /'article VI du chapitre 2 est approuvee en 
premiere lecture. 

59. Le PRESIDENT invite Ia Commission a voter sur Ia 
recommandation du Comite consultatif tendant a ouvrir un 
credit de 1 091 100 dollars au chapitre 2 dans son 
ensemble. 

Par 70 voix contre zero, avec 11 abstentions, Ia recom
mandation du Comite consultatif tendant a ouvrir un credit ': 
de 1 091 100 dollars au chapitre 2 est approuvee en' 
premiere lecture. 
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60. M. CLELAND (Ghana) dit que la prochaine session de 
la CEA se tiendra a Accra et, au nom du Gouvernement 
ghaneen, il tient a donner aux participants !'assurance que 
tous les arrangements materiels necessaires seront pris pour 
assurer le succes de la reunion et que tout sera fait pour 
rendre le sejour des visiteurs agreable et memorable. 

61. M. CHERPOOT (In de) dit que sa delegation a vote en 
faveur de I' article II du chapitre 2, etant clairement entendu 
que les ressources extra-budgetaires provenant du Fonds des 
Nations Unies pour les activites en matiere de population 
permettront au Secretaire general de mener les travaux a 
bien sans restreindre la portee ou les activites du Congres. 

CHAPITRE 6. - VERSEMENTS PREVUS AUX PARA
GRAPHES 2 ET 5 DE L'ANNEXE I DU STATUI DU 
PERSONNEL; DEPENSES DE REPRESENTATION 
(A/8706, A/8708 ET CORR.1) 

62. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaire&) dit que le 
credit de 159 000 dollars, demande par le Secretaire general 
(A/8706) est le montant le plus faible qui soit prevu au 
budget et qu'il est identique au credit ouvert pour 1972, 
malgre la hausse des cm1ts. La reduction recommandee par 
le Comite consultatif est une reduction symbolique, operee 
pour tenir compte du fait qu'en 1971 le Secretaire general 
avait reussi a demeurer largement dans 1es limites du credit 
ouvert et avait economise environ 19 000 dollars. Dans ces 
conditions, il semble qu'un credit de 150 000 dollars, soit 
9 000 dollars de moins que le credit demande par le 
Secretaire general, sera suffisant pour 1973. 

63. Le PRESIDENT invite la Commission a VOtf'r sur la 
recommandation du Comite consultatif tendant a ouvrir un 
credit de 150 000 dollars au chapitre 6. 

Par 77 voix contre zero, avec 2 abstentions, Ia recom
mandation du Co mite consu/tatif tendant a ouvrir un credit 
de 150 000 dollars au chapitre 6 est approuvee en premiere 
lecture. 

CHAPITRE 8. - MATERIEL ET INSTALLATIONS 
(A/8706, A/8708 ET CORR.l) 

64. Le PRESIDENT note que 1e Secretaire general, dans 
le projet de budget (A/8706), a demande un credit de 
998 200 dollars au chapitre 8, et que le Comite consultatif, 
dans son rapport (A/8708 et Corr.l), a recommande une 
reduction de 75 400 dollars. 

65. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) dit que, si le 
credit demande represente une reduction importante par 
rapport au credit ouvert pour 1972, il est indique au 
paragraphe 8-3 du rapport du Comite consultatif que, dans 
les previsions initiates, aucun credit n'a ete demande pour la 
deuxieme phase du programme de modernisation et de 
remplacement du materiel et des installations du Service de 
!'information. Lorsque .Ia Cinquieme Commission et 
1' Assemblee generale examineront la question ulterieu
rement et si 1' Assemblee procede comme le Secretaire 

general l'a recommande, 300 000 dollars environ seront 
ajoutes au credit demande. Neanmoins, comme il est dit au 
paragraphe 8-8, les previsions de depenses initiales ne 
peuvent pas etre considerees comme extravagantes. Le 
Comite consultatif a propose des reductions de l'ordre de 
75 000 dollars, qui sont imputables a trois facteurs. Comme 
il est indique au paragraphe 8-5, le credit demande com
prenait un montant pour l'achat d'un detecteur auto
matique d'erreurs pour le Centre de relais des telecommuni
cations a Geneve. A la suite de discussions engagees avec le 
representant du Secretaire general, il a ete convenu qu'il 
serait sans doute premature d'inclure cet achat dans les 
previsions de depenses pour 1973 et la proposition a done 
ete retiree. 

66. Com me il est indique au paragraphe 8-7, une reduc
tion d'environ 16 000 dollars est possible du fait des delais 
intervenus dans la construction du nouvel immeuble des 
Nations Unies a Bangkok, ce qui signifie qu'une partie des 
installations ne pourront etre mises en place en 1973. II y a 
egalement une reduction de 4 000 dollars au titre de l'achat 
d'outils pour le programme d'entretien et d'amelioration du 
Palais des Nations a Geneve, car le Comite consultatif a 
estime qu'il n'y avait pas lieu de demander un credit 
distinct a cet effet. Les autres reductions sont de caractere 
plus general et sont liees aux delais intervenus, en parti
culier en ce qui concerne l'achevement des travaux de 
construction du nouveau batiment a Geneve qui, selon 
toute vraisemblance, ne progresseront pas aussi rapidement 
que le Secretaire general l'avait escompte au moment ou le 
projet de budget a ete etabli. II y a, en outre, une reduction 
globale des achats de 36 000 dollars, comme il est indique 
au paragraphe 8-8. 

67. En consequence, le Comite consultatif recommande 
!'approbation d'une ouverture de credit de 922 800 dollars, 
sous reserve de toutes decisions qui seront prises uW~rieu
rement au sujet de la deuxieme phase des plans concernant 
le materiel du Service de !'information. 

68. M. DE PRAT GAY (Argentine) de man de si le materiel 
qui a ete detruit par un incendie, et qui est mentionne au 
paragraphe 8-7 du rapport du Comite consultatif n'etait pas 
assure. 

69. M. STOTTLEMYER (Etats-Unis d'Amerique) de
maude s'il y a des procedures a l'ONU pour empecher que 
des achats ne soient effectues en fin d'exercice a seu1e fin 
d'utiliser entierement le solde des credits ouverts. 

70. M. RYAN (Sous-Secretaire general aux services gene
raux), repondant au representant de 1' Argentine, dit que le 
batiment ou se trouvait le materiel de radio mentionne au 
paragraphe 8-7 du rapport du Comite consultatif appar
tenait au Gouvernement thai1andais. Les pylones de radio 
avaient ete remplaces provisoirement et n'etaient pas 
assures separement par l'ONU. 

71. M. COIDAN (Directeur de la Division du budget), 
repondant au representant des Etats-Unis d' Amerique, dit 
que, au cours des dernieres annees, le montant des credits 
ouverts ne permettait pas de faire des achats inutiles en fin 
d'exercice. En fait, en 1972, le Sous-Secretaire general aux 
services generaux a ete prie de s'abstenir d'acheter une 
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partie du materiel prevu au budget, afin de realiser des 
economies. 

72. Le PRESIDENT invite la Commission a voter sur la 
recoinmandation du Comite consultatif tendant a ouvrir un 
credit de 922 800 dollars au chapitre 8. 

Par 77 voix contre zero, avec une abstention, Ia 
recommandation du Comite consultatif tendant d ouvrir un 

credit de 922 800 dollars au chapitre 8 est approuv1?e en 
premiere lecture. 

73. M. AL-QANDY (Koweft) voddrait qu'il soit indique 
que sa delegation a vote pour toutes les ouvertures de 
credits mises aux voix a Ia seance en cours, et non pas 
qu'elle s'est abstenue. 

La seance est leveed 13 h 5. 


